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Compte rendu de la commission sportive mer  

Jeudi 10 mars 2011, Les Rosaires - Saint Brieuc 
 

 
Présents :  Ivi Ceillier , Monique Besnard, Luc Bodennec, Monique Bordet, Antoine Marais, Yannick 
Rannou et Richard Hass. 
Excusés :  Jean louis Jousni, Jean François Malval, Nicolas Parquic, Paul Tonnerre. 
 
 
1. Présidence  & animation de la commission  
Aux vues des problèmes de santé de Jean Louis JOUSNI, la commission propose un rôle d’animateur 
délégué à Monique BORDET ou Nicolas PARQUIC. Monique est d’accord et demande néanmoins 
une aide pour la rédaction des comptes-rendus.  
Une réunion commune des deux commissions sportives est à prévoir avant juin. 
 
 
2. Chemin de sélection en équipe de Bretagne  
Le suivi du chemin chez les jeunes est à peu près intégré, mais pas chez les seniors.  
On constate que l’équipe mer fait appel aux rameurs rivière.  
Il y a un problème récurent d’encadrement dans les clubs mer avec des jeunes qui ne progressent pas 
ou peu entre deux stages.  
Rappel : Le coût du déplacement sur les Coupes de France a été fixé par l’AG (100€ pour les adultes, 
50€ pour les jeunes & seniors B étudiants) 
Les seniors sélectionnés se retrouveront le 14 mai à Brest. Encadrement Ivi et un ETR si besoin . 
 
 
3. Promotion de l’Aviron Féminin  
Faut il créer une grande épreuve de masse ? alors que le recrutement fait défaut. 
Il faudrait faire un questionnaire aux filles rameuses dans les clubs pour mieux cerner leur motivation 
et pouvoir ainsi les reproduire. 
La journée des copains ! évoquées en Comité directeur de la LBSA est une bonne idée. Il faudrait la 
mettre en place au niveau régional pour créer une véritable émulation et miser sur la convivialité. 
(Faire un groupe de travail ouvert à d’autres membres que ceux d e la commission pour faire 
l’affiche et la promotion de la journée ?) 
 
 
4 . Section jeunes : objectif sportif départemental  
Les benjamin-minimes se retrouvent sur la Penfeld pour le challenge Jeune Rameur Bretagne. 
Organisation :  Aviron Brestois. 
Les cadets juniors se retrouvent au port du Moulin Blanc pour la Coupe de Bretagne (ex Inter CD) 
Organisation : YCBI 
Bateau : 2 yoles safran par CD 
Rush ou « barre à barre » le matin pour faire des sélections. Parcours 3 km l’après-midi. 
De 10h à 16h  
Catégories : Cadet junior senior et master + 40ans. 
Le CD 29 s’occupe de l’organisation. 
 
 
5. Manches de Championnat de Bretagne :  
5,1. Richard Hass  nous fait part de l’impossibilité d’organiser la manche cette année. Les raisons : 
date non adaptée (fête du nautisme, régate de masse à Mantes) & président Gouet en déplacement 
professionnel. 
Mais ils travaillent sur une manche vers Saint Quay Portrieux l’année prochaine. 
En conséquence la manche de Saint Brieuc du 15 mai est annulée. 
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5,2. Pour la régate de Paluden, la manche se déroule un samedi, avec un repas festif le soir. 
Randonnée le dimanche et matchs racing sprint. 
En l’absence de membres du CAP à la réunion, il est important de prendre contact avec Jean-Yves LE 
CRENN pour s’assurer la finalisation de l’organisation. 
 
5,3. Manche de Carnac : Pourquoi 3€ l’engagement ? Il faut uniformiser le coût de participation des 
rameurs à 2,50€ (et respecter ce qui a été acté en AG). Les conditions d’attribution de la prime de 
400€ de la LBSA sont assujetties à la présence de la sécurité à terre et sur l’eau.  
 
5,4. Manche de Lorient. L’avant programme n’est pas signé du président. La commission en l’absence 
du président  décide de faire porter la mention « visa acquis » sur le document. 
 
Pour toutes les manches, Paul Tonnerre est d’accord de formater les résultats après l’extraction et de 
faire le retour des classements à la FFSA. 
On rappelle que l’information à la presse régionale revient à l’organisateur de la manche. 
 
 
6. Tour de Bretagne.  
Une nouvelle réunion est prévue le 28 mars 2011, avec les opérateurs privés Michel Horeau et 
François Seguin. Monique Besnard a pris des contacts sur la ville de Concarneau. 
Il paraît important que les conditions d’engagement de la LBSA sur cet événement soit voté en 
Comité Directeur. 
 
Fin de réunion à 22h30 
 

CR fait par Monique BORDET, le 1er mai 2011 
 
 
 
 


